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PRÉFET DE L'AIN

A R R E T E  

portant délégation de signature à M. Gérard PERRIN
directeur départemental des territoires de l'Ain, 

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
et pour l'exercice des attributions dévolues au pouvoir adjudicateur 

Le préfet de l'Ain,

Vu le code de la commande publique,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,

Vu la loi de finances 2020 n°2019-1479 du 28 décembre 2019 et ses annexes,

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions modifiée,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et  à  l'action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les  départements  et  notamment  ses
articles 20, 21, 43 et 44,

Vu le  décret  n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif  aux emplois  de direction de l'administration
territoriale de l’État,

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de M. Arnaud COCHET, préfet de l'Ain,

Vu  l’arrêté  interministériel  du  21  décembre  1982  modifié  portant  règlement  de  comptabilité
publique pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, pour les budgets
des ministères de l’urbanisme, du logement, des transports et de l’environnement,

Vu  l'arrêté  du  23  mars  1994  modifié  portant  règlement  de  comptabilité  publique  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués,

Vu l'arrêté interministériel du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité publique du ministère
de l’agriculture  et  de la  pêche pour  la  désignation  des ordonnateurs  secondaires  et  de leurs
délégués,
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Vu l'arrêté du Premier ministre du 8 novembre 2013 portant nomination de M. Gérard PERRIN en
qualité de directeur départemental des territoires de l'Ain à compter du 18 novembre 2013,

Vu l’arrêté du 12 novembre 2019 portant renouvellement des fonctions de M. Gérard PERRIN en
qualité de directeur départemental des territoires de l’Ain,

Vu l'arrêté préfectoral du 03 octobre 2019 portant organisation de la direction départementale des
territoires de l'Ain,

Vu la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de l’organisation territoriale de l’État,

Vu la circulaire n°6104-SG du 2 août 2019 relative à la constitution des secrétariats généraux
communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E

Article 1

Délégation est donnée à M. Gérard PERRIN, directeur départemental des territoires de l'Ain, pour
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les
budgets ci-après. Cette délégation porte sur la décision de dépense et la constatation du service
fait.

programme 113 Paysages, eau et biodiversité

programme 135  Urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat

programme 147 Politique de la ville :  
action 4 - rénovation urbaine et amélioration du cadre de vie

programme 149 Compétitivité  et  durabilité  de  l'agriculture,  de  l'agroalimentaire,  de  la
forêt, de la pêche et de l'aquaculture.

programme 181 Prévention des risques

programme 203 Infrastructures et services de transport

programme 206 Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation

programme 207 Sécurité et éducation routières

programme 215 Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture

programme 217 Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de
la mobilité durables

programme 723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'Etat

Article 2

M. Gérard PERRIN, directeur départemental des territoires de l'Ain, peut subdéléguer sa signature
au directeur adjoint et aux autres agents habilités placés sous son autorité.

L'arrêté  de  subdélégation  sera  soumis  à  mon  accord  préalable  et  accrédité  auprès  des
comptables assignataires.
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Article 3

Demeurent réservés à ma signature :

- les ordres de réquisition du comptable public,

- la signature des décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local ainsi
que la saisine préalable des ministères compétents sur les programmes mentionnés à l'article 1
en vue de cette procédure,

- tous les courriers de refus de subvention.

Article 4

Un  compte-rendu  d'utilisation  des  crédits  pour  l'exercice  budgétaire  me  sera  adressé
trimestriellement.

Tout compte-rendu destiné au responsable du budget opérationnel de programme devra m'être
transmis.

Article 5

Délégation de signature est donnée à M. Gérard PERRIN, directeur départemental des territoires
de l'Ain, à l’effet de signer les marchés publics et tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur
passés dans le cadre des missions qui lui sont attribuées pour les affaires relevant de son service.

Est exclue de cette délégation la signature des actes d’engagement des marchés supérieurs à
90 000 euros hors taxes.

M. Gérard PERRIN, directeur départemental des territoires de l'Ain, peut subdéléguer sa signature
au directeur adjoint et aux autres agents habilités placés sous son autorité. 

Article 6

Le présent arrêté de délégation prend effet au 1er janvier 2020. Toutes dispositions antérieures
seront abrogées à cette date. 

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires de l'Ain sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes  administratifs  de la  préfecture et  transmis  au directeur  départemental  des  finances
publiques.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 30 décembre 2019

  Le Préfet

signé Arnaud COCHET

Conformément à l'article R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Depuis le
1er décembre 2018, le recours contentieux peut être déposé auprès des juridictions administratives sur l’application
internet "Télérecours citoyens", en suivant les instructions disponibles sur le site : https://citoyens.telerecours.fr 
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PRÉFET DE L'AIN

ARRETE
portant délégation de signature de M. Philippe BEUZELIN, 

secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
en matière d’ordonnancement secondaire.

Le préfet de l'Ain,

Vu le code de la commande publique, 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,

Vu la loi de finances 2020 n°2019-1479 du 28 décembre 2019 et ses annexes,

Vu  la  loi  n°82-213  du  02  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la
République,

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

Vu le décret du 18 août 2015 nommant Mme Pascale PREVEIRAULT, sous-préfète de Belley,

Vu le décret du 23 août 2016 nommant M. Arnaud COCHET, préfet de l'Ain,

Vu le décret du 08 novembre 2016 nommant M. Benoît HUBER, sous-préfet de Gex et de
Nantua,

Vu le décret  du 21 mars 2017 nommant M. Philippe BEUZELIN, secrétaire général  de la
préfecture de l'Ain,

Vu le  décret  du  28  mai  2018  nommant  M.  Etienne de  la  FOUCHARDIERE, sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet de l'Ain,

Vu l'arrêté du Premier ministre du 1er juillet 2013 modifiant l'arrêté du 31 mars 2011 portant
déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des fonctionnaires et  agents non
titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté du 12 novembre 2019 portant renouvellement des fonctions de M. Gérard PERRIN
en qualité de directeur départemental des territoires de l’Ain ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 juin 2019 portant nomination de M. Guillaume CHENUT comme
directeur départemental de la protection des populations de l’Ain ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 septembre 2019 portant nomination de Mme Véronique LAGNEAU,
inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, directrice départementale de la
cohésion sociale de l’Ain,
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Vu la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de l’organisation territoriale de
l’État,

Vu la circulaire n°6104-SG du 2 août 2019 relative à la constitution des secrétariats généraux
communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E

Article    1  er  
Délégation de signature est donnée à M. Philippe BEUZELIN, secrétaire général de la préfecture de
l'Ain, en matière d’ordonnancement secondaire pour la signature des marchés, contrats, commandes,
subventions et  décisions individuelles,  la constatation du service fait  et  de l’établissement de tous
certificats nécessaires à certaines demandes de paiement.
Cette délégation s’exerce dans le cadre de la gestion des crédits pour lesquels le préfet de l’Ain est
ordonnateur secondaire. Elle exclut la réquisition du comptable.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe BEUZELIN, la délégation de signature  qui lui est
consentie dans les termes figurant  à l'article 1er du présent  arrêté est donnée à  M. Etienne de la
FOUCHARDIERE, directeur de cabinet.

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de  M. Philippe BEUZELIN et de  M. Etienne de la
FOUCHARDIERE, cette  délégation  est  donnée  à  Mme  Pascale  PREVEIRAULT,  sous-préfète  de
Belley.

En cas  d'absence ou d'empêchement simultanés de  M.  Philippe BEUZELIN, de  M.  Etienne de la
FOUCHARDIERE et  de  Mme  Pascale  PREVEIRAULT, cette  délégation  est  donnée  à  M.  Benoît
HUBER, sous-préfet de Gex et de Nantua.

Article 3

La délégation de signature prévue à l’article 1er du présent arrêté est donnée, dans le strict respect des
centres de coût qu’ils  gèrent et dans la limite des crédits mis à leur disposition, aux responsables
desdits centres de coût dans les conditions figurants aux articles suivants.

Article 4

Délégation est donnée à Mme Pascale PREVEIRAULT, sous-préfète de Belley, à l’effet de signer les
pièces et  documents relatifs  aux engagements de dépenses et  la  constatation du service fait  des
programmes 216, 354 pour les dépenses relevant de ses services et de sa résidence.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Pascale  PREVEIRAULT,  sous-préfète  de  Belley,
délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Françoise  TRIQUET,  attachée  principale,  secrétaire
générale de la sous-préfecture de Belley pour les seules attributions relevant des services de la sous-
préfecture de Belley et de la résidence de Mme la sous-préfète 

Délégation est donnée à Mme Pascale PREVEIRAULT, sous-préfète de Belley, à l’effet de signer les
pièces et  documents relatifs   à  la  constatation du service fait  et  aux demandes de paiement  des
programmes  112,  119,  122,  161  et  216  (FIPD)  pour  les  bénéficiaires  ayant  leur  siège  dans
l’arrondissement de Belley.
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Article 5

Délégation est donnée à M. Benoît HUBER, sous-préfet de Gex et de Nantua,  à l’effet de signer les
pièces et  documents relatifs  aux engagements de dépenses  et  la  constatation du service fait  des
programmes 216 et 354 pour les dépenses relevant de ses services et de sa résidence.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Benoît  HUBER,  sous-préfet  de  Gex  et  de  Nantua,
délégation de signature est donnée à Mme Pauline VIANEY, attachée, secrétaire générale de la sous-
préfecture de Gex pour les seules attributions relevant des services de la sous-préfecture de GEX et
de la résidence de M. le sous-préfet 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Benoît  HUBER,  sous-préfet  de  Gex  et  de  Nantua,
délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Angelo  PICCILLO,  attaché,  secrétaire  général  de  la  
sous-préfecture de Nantua pour les seules attributions relevant des services de la sous-préfecture de
Nantua.

Délégation est donnée à M. Benoît HUBER, sous-préfet de Gex et de Nantua, à l’effet de signer les
pièces  et  documents relatifs   à la  constatation du service fait  et  aux  demandes de paiement des
programmes  112,  119,  122,  161  et  216  (FIPD)  pour  les  bénéficiaires  ayant  leur  siège  dans
l’arrondissement de Gex et de Nantua.

Article 6

Délégation de signature est donnée à M. Etienne de la FOUCHARDIERE, directeur de cabinet, à l’effet
de signer les pièces et documents relatifs aux engagements de dépenses et la constatation du service
fait pour les dépenses relevant de ses services et de sa résidence, imputées sur les programmes 207
(sécurité routière) et 354 hors titre 2.

Article 7 

Délégation est donnée à M. Gérard PERRIN, directeur départemental des territoires de l’Ain, à l’effet
de signer les pièces et documents relatifs aux engagements de dépenses et la constatation du service
fait du programme 354 pour les dépenses relevant de son centre de coûts.

Article 8

Délégation est donnée à Mme Véronique LAGNEAU, directrice départementale de la cohésion sociale
de l’Ain,  à  l’effet  de  signer  les  pièces  et  documents  relatifs  aux  engagements  de  dépenses et  la
constatation du service fait du programme 354 pour les dépenses relevant de son centre de coûts.

Article 9

Délégation  est  donnée  à  M.  Guillaume  CHENUT,  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations de l’Ain, à l’effet de signer les pièces et documents relatifs aux engagements de dépenses
et la constatation du service fait du programme 354 pour les dépenses relevant de son centre de coûts.
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Article 10

Délégation de signature est donnée à M. Lamine SADOUDI, directeur des sécurités, à l’effet de signer
les décisions relatives aux engagements de dépenses et la constatation du service fait des dépenses
de sa direction relevant des programmes 207 (sécurité routière).

Article 11

Délégation  est  donnée  à  Mme  Françoise  SOLDANI,  directrice  des  ressources  humaines  et  du
patrimoine,  à  l’effet  de  signer l'ensemble  des  décisions  et  documents  relatifs  à  l'affectation,
l'engagement, l'ordonnancement et la comptabilité des recettes ou des dépenses du BAIB, imputées
sur le programme 354, dans la limite de 1 500 €.

Sont exclues de la délégation :

- les décisions attributives de subvention,
- les ordres de réquisition du comptable public,
-  les  décisions  de  passer  outre  aux  refus  de  visas  de  l’autorité  chargée  du  contrôle  financier
déconcentré,
- les décisions relatives aux frais de représentation du corps préfectoral.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame SOLDANI, cette délégation est exercée dans les
mêmes conditions par :

- Mme Catherine RAFFIN, cheffe du bureau de l’accueil et de l’orientation des usagers (BAOU),dans la
limite de 300 €,

- M. Jean-Baptiste PELISSON, chef du bureau des ressources humaines (BRH), dans la limite de 300
€,
- Mme Marilyn GERAY, cheffe du bureau des affaires immobilières et budgétaires (BAIB), dans la limite
de 300 €,
- Mme Véronique MARTIN, adjointe à la cheffe du BAIB, dans la limite de 300 €.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise SOLDANI, de Mme Marilyn GERAY et de
Mme Véronique MARTIN, la délégation est exercée par Mme Nadine RIBOT, secrétaire administrative
de classe normale cheffe de la section immobilier, par M. Philippe MOREL,  contrôleur technique de
classe exceptionnelle  chef de la section logistique et par M. Eric CHANEL, contrôleur des services
techniques,  adjoint  au  chef  de  la  section  logistique,  dans  la  limite  de  
300 €. 

Article 12

Délégation est donnée à M. Jean Paul RAVAZ, maître d’hôtel, à l’effet de signer les décisions relatives
aux  engagements  de  dépenses  et  la  constatation  du  service  fait  des  dépenses  de  l’hôtel  de  la
préfecture relevant du programme 354 dans la limite de 1 500 €.

Article 10

Le présent arrêté prend effet le 1er janvier 2020. Toutes dispositions antérieures sont abrogées à cette
date. 
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Article 11

Le secrétaire général, le directeur régional des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur
départemental  des  finances  publiques  de  l’Ain  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui leur est notifié ainsi qu’aux délégataires mentionnés dans le présent
arrêté.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Bourg-en-Bresse le 30 décembre 2019

Le préfet,

signé Arnaud COCHET

Conformément à l'article R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Depuis le
1er décembre 2018, le recours contentieux peut être déposé auprès des juridictions administratives sur l’application
internet "Télérecours citoyens", en suivant les instructions disponibles sur le site : https://citoyens.telerecours.fr 
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A R R Ê T É  
portant délégation de signature à  Mme Véronique LAGNEAU, directrice départementale 

de la cohésion sociale de l'Ain
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses et pour l'exercice

des attributions dévolues au pouvoir adjudicateur.

Le préfet de l'Ain,

Vu le code de la commande publique,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu la loi de finances 2020 n°2019-1479 du 28 décembre 2019 et ses annexes,

Vu  le  décret  n° 2004-374  du  29 avril 2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements et notamment
ses articles 20, 21, 43 et 44,

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration
territoriale de l’État,

Vu  le  décret  n° 2009-1484  du  3 décembre 2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de M. Arnaud COCHET, préfet de l'Ain,

Vu l'arrêté du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués,

Vu  l'arrêté  du  ministre  des  sports  du  26 juin 2002  portant  désignation  des  personnes
responsables des marchés,

Vu l'arrêté du ministre de l'emploi et de la solidarité du 29 avril 2002 portant désignation des
personnes responsables des marchés,

Vu l'arrêté préfectoral du 25 mai 2012 portant organisation de la direction départementale de
la cohésion sociale de l'Ain,

Vu  l’arrêté  ministériel  du  6  septembre  2019  portant  nomination  de  Mme  Véronique
LAGNEAU,  inspectrice  de  classe  exceptionnelle  de  l’action  sanitaire  et  sociale,  directrice
départementale de la cohésion sociale de l’Ain,

45 Avenue Alsace-Lorraine – CS 80 400 - 01012 BOURG-EN-BRESSE Cedex 
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Vu la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de l’organisation territoriale de
l’État ; 

Vu la circulaire n°6104-SG du 2 août 2019 relative à la constitution des secrétariats généraux
communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à Mme Véronique  LAGNEAU,  inspectrice  de  classe
exceptionnelle  de  l’action  sanitaire  et  sociale,  directrice  départementale  de la  cohésion  sociale  de
l’Ain pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées
sur les budgets suivants :

 programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
 programme 122 « Concours spécifique et administration » - FIPD,
 programme 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et

de la vie associative »,
 programme 129 « Coordination du travail gouvernemental » - MILDECA,
 programme 135 « Urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat »,
 programme 137 « Égalité entre les femmes et les hommes »,
 programme 147 « Politique de la ville »,
 programme 157 « Handicap et dépendance »,
 programme 163 « Jeunesse et vie associative »,
 programme 177 « Prévention de l'exclusion et insertion des personnes vulnérables »,
 programme 183 « Protection maladie »,
 programme 219 « Sport »,
 programme 303 « Immigration et asile »,
 programme 304 « Inclusion sociale, protection des personnes et économie sociale et solidaire ».

Cette délégation porte sur la décision de dépense et la constatation du service fait.

Article 2

Mme Véronique LAGNEAU, directrice départementale de la cohésion sociale de l’Ain peut
subdéléguer sa signature à un ou plusieurs agents habilités de ses services.

La désignation des agents habilités est portée à ma connaissance et accréditée auprès des
comptables assignataires.

Article 3

Ne sont pas délégués :

 les ordres de réquisition du comptable public ;
 la signature des décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local ainsi que

la saisine préalable des ministères compétents sur les programmes mentionnés à l'article 1er en
vue de cette procédure,

 les arrêtés ou décisions attributives de subventions supérieurs à 90 000 €.

Article 4

Un  compte-rendu  d'utilisation  des  crédits  pour  l'exercice  budgétaire  sera  transmis  au
responsable du budget opérationnel de programme sous couvert du préfet.
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Article 5

Délégation  est  donnée  à  Mme  Véronique  LAGNEAU,  directrice  départementale  de  la
cohésion sociale de l’Ain , à l’effet de signer les marchés publics et tous les actes dévolus au pouvoir
adjudicateur et les cahiers des clauses administratives générales passées dans le cadre des missions
qui lui sont attribuées et pour les affaires relevant de son service.

Est exclue de cette délégation la signature des actes d’engagement des marchés supérieurs
à 90 000 euros HT.

Mme Véronique LAGNEAU, directrice départementale de la cohésion sociale  de l’Ain  peut
subdéléguer sa signature à un ou plusieurs fonctionnaires de catégorie A de ses services.

Son arrêté de subdélégation fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Article 6

L’arrêté préfectoral du 12 septembre 2019 est abrogé.

Article 7 

Le présent arrêté prend effet le 1er janvier 2020.

Article 8

Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et transmis à la direction départementale des finances publiques.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 30 décembre 2019

Le préfet,

signé Arnaud COCHET

Conformément  à l'article R.421-5 du code de justice administrative,  le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Depuis le
1er décembre 2018, le recours contentieux peut être déposé auprès des juridictions administratives sur l’application
internet "Télérecours citoyens", en suivant les instructions disponibles sur le site : https://citoyens.telerecours.fr 
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PRÉFET DE L'AIN

Préfecture de l'Ain

Direction des collectivités et de l’appui territorial

Bureau de la légalité, de l’intercommunalité et de la 
démocratie locale

A R R E T E  

portant délégation de signature à M. Guillaume CHENUT
 directeur départemental de la protection des populations de l’Ain 

pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses et pour l'exercice des
attributions dévolues au pouvoir adjudicateur

Le préfet de l'Ain,

Vu le code de la commande publique ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi de finances 2020 n°2019-1479 du 28 décembre 2019 et ses annexes ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions modifiée ;

Vu le  décret  n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  les  départements  et
notamment ses articles 20, 21, 43 et 44 ;

Vu  le  décret  n° 2009-360 du  31 mars 2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret  n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif  aux directions départementales
interministérielles ;

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de M  Arnaud COCHET, préfet de l'Ain ;

Vu l'arrêté interministériel du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité publique du
ministère de l’agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de
leurs délégués ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  3 janvier 2010  portant  organisation  de  la  direction
départementale de la protection des populations de l'Ain ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  27 juin  2019 portant  nomination  de M.  Guillaume CHENUT
comme directeur départemental de la protection des populations de l’Ain ;

Vu la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de l’organisation territoriale de
l’État ; 

Vu la  circulaire  n°6104-SG du 2  août  2019 relative  à  la  constitution  des secrétariats
généraux communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

45 Avenue Alsace-Lorraine – CS 80400 - 01012 BOURG-EN-BRESSE Cedex 
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E

Article 1er

Délégation  de signature  est  donnée à  M.  Guillaume CHENUT,  directeur  départemental  de  la
protection des populations de l’Ain, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et
des dépenses de l'État imputées sur les budgets suivants :

– Programme 206 : "sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation" :
• action 2 : lutte contre les maladies animales et protection des animaux,
• action 3 : prévention et gestion des risques sanitaires liés aux denrées alimentaires,
• action 5 : élimination des farines et co-produits animaux,
• action 6 : mise en œuvre de la politique de sécurité et de qualité sanitaire de 
l'alimentation.

– Programme 134 : "développement des entreprises et des services" :
• action 24 :  régulation concurrentielle des marchés, protection économique et sécurité du
consommateur

– Programme 181 : ''prévention des risques''

– Programme 723 : "opérations immobilières nationales et des administrations centrales".

Cette délégation porte sur la décision de dépense et la constatation du service fait.

Article 2

M. Guillaume CHENUT,  directeur départemental de la protection des populations de l’Ain peut
subdéléguer sa signature à son adjointe,  et  aux chefs de services et  leurs adjoints,  habilités,
placés sous son autorité, pour les décisions déléguées à l’article 1er.

La  désignation  des  agents  habilités  est  portée  à  ma connaissance  et  accréditée  auprès  des
comptables assignataires.

Article 3

Demeurent réservés à ma signature quel qu'en soit le montant :

– les ordres de réquisition du comptable public ;
– la signature des décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local ainsi

que la saisine préalable des ministères compétents mentionnés à l'article 1er en vue de cette
procédure.

– les arrêtés et les décisions attributives de subvention supérieurs à 23 000 €.

Article 4

Un  compte-rendu  d'utilisation  des  crédits  pour  l'exercice  budgétaire  me  sera  adressé
trimestriellement.
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Article 5

Délégation  de signature  est  donnée  à  M.  Guillaume CHENUT,  directeur  départemental  de  la
protection des populations de l’Ain à l’effet de signer les marchés publics et tous les actes dévolus
au  pouvoir  adjudicateur  par  le  code  de  la  commande  publique  et  les  cahiers  des  clauses
administratives générales passées dans le cadre des missions qui lui sont attribuées et pour les
affaires relevant de son service.

Est exclue de cette délégation la signature des actes d’engagement des marchés supérieurs à
90 000 € HT.

M.  Guillaume  CHENUT  peut  subdéléguer  sa  signature à  son  adjointe  et aux  autres  agents
habilités, placés sous son autorité.

L'arrêté de subdélégation fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Article 6

Le présent arrêté de délégation prend effet au 1er janvier 2020. Toutes dispositions antérieures
seront abrogées à cette date. 

Article 7

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l'Ain.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 30 décembre 2019

Le préfet,
signé  Arnaud COCHET

Conformément à l'article R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Depuis le
1er décembre 2018, le recours contentieux peut être déposé auprès des juridictions administratives sur l’application
internet "Télérecours citoyens", en suivant les instructions disponibles sur le site : https://citoyens.telerecours.fr 
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